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1. Contexte 

Le 3 octobre 2013, l’Institut belge des services postaux et des télécommunications a reçu une 
demande de TELENET NV de transfert de la totalité du bloc de numéros 09 332, attribué 
actuellement à BELGACOM SA, à TELENET NV, conformément aux articles 23 à 30 de l’arrêté 
royal du 27 avril 2007 relatif à la gestion de l'espace de numérotation national et à l’attribution 
et au retrait des droits d’utilisation de numéros (MB du 28 juin 2007). 

La demande comportait les données suivantes: 

 BELGACOM SA n'a plus de numéros en service dans le bloc de numéros 09 332;   

 une description générale des coûts liés à la réattribution a été fournie mais toutefois 
sans chiffres détaillés. 

L’IBPT a examiné la demande conformément aux critères qui figurent à l’article 27 de l’AR du 27 
avril 2007. Une consultation publique a été organisée à cet effet et le délai de réponse fixé au 9 
décembre 2013. 

2.  Analyse des réponses à la consultation 

Deux réponses à la consultation ont été reçues. 

Dans sa réponse à la consultation, TELENET a demandé à l'IBPT d’annuler sa demande de 
réattribution du bloc de numéros 09 332. 

Vu la demande de TELENET, la demande de réattribution est sans objet. 
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